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1. Démarche du groupe de travail

� de la délimitation du site à l’interruption 

d’un assainissement

2. Faits concernant le traitement des pollutions par 

des HCC en arrière-plan des discussions 

au sein du groupe de travail

3. Définition de l’interruption d’un assainissement

4. Exigences minimales à satisfaire pour envisager 

l’interruption d’un assainissement
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Liste de critères d’octobre 2013 

régissant la délimitation des sites
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Délimitation des sites � classement en vertu 

de la législation sur les sites contaminés

Bernhold Hahn

4

Standort

Evaluation des 

résultats de 

l’assainissement

Adaptation 

des buts de 

l’assainissement

Interruption de 

l’assainissement ?

Site
Fin du 

traitement

Mesures sup-

plémentaires ?

Investigation 

de détail

Etendue croissante des connaissances

� suffisantes pour prendre la décision appropriée ?
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Projet d’assai-

nissement

Définition 

des mesures 

d’assainissement
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Pourquoi le but de l’assainissement n’est-il souvent 

pas atteint dans le cas des pollutions par des HCC ?

Evaluation de 31 pollutions par des HCC dans le 

canton de Zurich en 2006

(Bureau Dr. Heinrich Jäckli AG sur mandat de l’AWEL)

• Choix pas tout à fait représentatif

• Dans différentes phases de traitement

• Tableau de l’état actuel
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→Nettoyage chimique

→Dégraissage / stockage

(traitement de métaux)

→Présence d’eaux 

souterraines sensibles 

dans la majorité 

des sites
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Très élevée

Elevée

Moyenne

Faible

Vulnérabilité

Ass. nécess.

Surv. nécess.

«Seul. pollué»

Ass. nécess.

Surv. nécess.

«Seul. pollué»

Ass. nécess.

Surv. nécess.

«Seul. pollué»

Ass. nécess.

Surv. nécess.

«Seul. pollué»
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Classement à l’issue de l’investigation technique :

• 6 % : sites inclassables

• 3 % : sites non pollués

• 9 % : sites « seulement pollués »

• 15 % : sites nécessitant une surveillance

• 67 % : sites nécessitant un assainissement
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95 % des sites sont dans un secteur AU 

de protection des eaux

→ d’après l’OSites : 

exigences plus élevées que dans 

les autres secteurs (üB)

→ d’après l’OEaux : 

exigences à l’endroit des eaux souterraines desti-

nées à être consommées comme eau potable

→ impossible d’adapter les buts de l’assainissement 

(cf. journée technique ChloroNet de 2013)

� Le but de l’assainissement doit satisfaire à 

des exigences élevées dans 95 % des cas
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Avancement des assainissements

• Assainissement en attente 23 %

• Assainissement en cours 7 %

• Assainissement achevé

sans contrôle des résultats 7 %

• Assainissement achevé 

avec contrôle des résultats 63 %

• dont le but a été atteint env. 60 %

• dont le but n’a pas été atteint env. 40 % 

Durée de l’assainissement parfois > 15 ans
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Essais de lixiviation

→Du matériel non pollué peut générer des émissions

20 novembre 2014 7e journée technique ChloroNet

T
e

n
e

u
r 

e
n

 H
C

C
 d

a
n

s
 l

e
 l

ix
iv

ia
t

s
e

lo
n

 l
’O

T
D

 [
µ

g
/l

]

Teneur en HCC dans la matière solide [µm/l] 

Matériau non pollué selon l’OTD Matériau inerte selon l’OTD 

Lixiviat selon l’OTD correspondant à un 

matériau inerte

Bernhold Hahn

12

NAQUA de 2004 à 2006

→ Quand des 

substances 

atteignent 

des captages

Per

14 %

Tri

16 %
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Présence probable d’au moins un de ces HCC

dans environ 20 % des points de mesure

Présence probable dans > 50 % des points de 

mesure en zone urbaine
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Résumé de l’évaluation

• Les exigences sont souvent élevées du fait de 

la situation dans un secteur Au

• La plupart des sites doivent être assainis

• Même des pollutions inférieures à la valeur U 

amènent des HCC dans les eaux souterraines

• Des HCC sont détectés dans de 

nombreux captages

� Les objectifs ne sont souvent pas atteints
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4. Exigences minimales à satisfaire pour envisager 

l’interruption d’un assainissement

20 novembre 2014 7e journée technique ChloroNet



ChloroNet septième journée technique 3) B. Hahn

20 novembre 2014 8

Bernhold Hahn

20 novembre 2014 7e journée technique ChloroNet 15

Situation habituelle

� Premières mesures d’assainissement réalisées

But de l’assainissement pas atteint

Décision de l’autorité compétente :

Faut-il ordonner des mesures supplémentaires ?

� si NON : l’assainissement est interrompu

(le besoin d’assainir subsiste)

�

Bernhold Hahn
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Définition de l’interruption d’un assainissement

L’interruption d’un assainissement consiste à n’ordonner des 

mesures d’assainissement supplémentaires, bien qu’un 

besoin d’assainir subsiste en vertu des art. 9 à 12 OSites, 

que lorsque

− le site fait l’objet de nouvelles connaissances essentielles 

(répartition de la pollution, etc.) ;

− les résultats de la surveillance indiquent la nécessité de 

réévaluer la menace ;

20 novembre 2014 7e journée technique ChloroNet



ChloroNet septième journée technique 3) B. Hahn

20 novembre 2014 9

Bernhold Hahn

17

Définition de l’interruption d’un assainissement

− la situation est modifiée par ex. par des projets de 

construction qui

a) touchent aux terrains pollués, ou 

b) favorisent l’accès à la pollution 

(p. ex.démolition d’un bâtiment) ;

− un nouveau procédé d’assainissement approprié 

est applicable ;

− un procédé d’assainissement jugé excessivement 

onéreux jusqu’alors est applicable à de meilleures 

conditions suite à une évolution du marché.
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Durée de l’interruption d’un assainissement

Tant qu’aucun de ces critères n’est satisfait, la suspension 

des mesures d’assainissement ne peut pas 

être remise en question. 

Classement du site pendant l’interruption

Le besoin d’assainissement subsiste pendant 

toute la durée de l’interruption. 

Le site doit être surveillé en vertu de 

l’art. 13, al. 2, let. b, OSites.

� Sécurité juridique �
20 novembre 2014 7e journée technique ChloroNet
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Exigences minimales

Etat des 

connaissances

Le type, la quantité et l’emplacement des 

polluants présents dans le sous-sol ainsi 

que l’évolution temporelle de la pollution 

sont connus avec une précision suffisante. 

Cela s’applique également aux principaux 

lieux d’infiltration et de pénétration 

des polluants.

Les voies de dissémination des polluants 

dans le sous-sol et dans les eaux souter-

raines qui s’écoulent en aval du site sont 

connues avec une précision suffisante. 
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Exigences minimales

Etat des 

connaissances

Toutes les variantes d’assainissement appro-

priées ont été identifiées et suffisamment 

évaluées conformément au module d’aide 

à l’exécution « Evaluation des variantes 

d’assainissement ».

Leur faisabilité et leur efficacité ont été prises 

en considération.

Chaque procédé d’assainissement a été 

examiné en tenant compte des connais-

sances techniques les plus récentes. 

Les informations acquises sont exhaustives

et leur plausibilité a été vérifiée.
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Exigences minimales 

Bien à protéger

L’utilisation d’un captage d’eau potable ou 

d’un périmètre de protection des eaux souter-

raines touché par des émissions de HCC 

provenant du site considéré reste possible 

sans restriction, éventuellement après 

application d’un traitement simple. 

Exigences minimales 

Site

Les limites du site restent stables, le système 

est stationnaire. 

Le site reste accessible pour mettre en œuvre 

des mesures d’assainissement ultérieurement, 

conformément à l’art. 3 OSites. 

20 novembre 2014 7e journée technique ChloroNet



ChloroNet septième journée technique 3) B. Hahn

20 novembre 2014 12

Bernhold Hahn

23

Si ces exigences ne sont pas satisfaites,

� l’interruption de l’assainissement 

n’est pas une option envisageable  

Si ces exigences sont satisfaites, 

� on peut entamer la discussion

concernant la pertinence d’une 

interruption de l’assainissement
�

�
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Points déjà traités 

- Définition de l’interruption d’un assainissement

- Exigences minimales à satisfaire pour 

envisager l’interruption d’un assainissement

Où en sommes-nous dans le déroulement 

usuel du traitement des sites contaminés ?

7e journée technique ChloroNet
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Projet d’assainissement

Evaluation des variantes

A B C

Contrôle des résultats

� buts pas atteints20 novembre 2014 

Investigation de détail

Décision de l’autorité

Buts et urgence de l’assainissement

Décision de l’autorité

Mesures requises

Assainissement
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A B C

Contrôle des résultats

� buts pas atteints

Interruption de 
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20 novembre 2014 

Investigation de détail
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Projet d’assainissement

Evaluation des variantes

A B C

Contrôle des résultats

� buts pas atteints

Interruption de 

l’assainissement

- Exigences minimales

- Proportionnalité

- Critères
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Investigation de détail

Décision de l’autorité

Buts et urgence de l’assainissement

Décision de l’autorité

Mesures supplémentaires

Poursuite de 

l’assainissement
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Merci de votre attention !

Première étape : les exigences 

minimales sont satisfaites

La discussion peut commencer

�Que nous apprend le critère de 

proportionnalité ?

�Quels sont les critères de décision ?

�

20 novembre 2014 7e journée technique ChloroNet


